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SAMIGNE LABEN
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2020

PROCES-VERBAL

L’assemblée générale concernant l'exercice 2019 de Samigne Laben s’est tenue 
samedi 11 mai 2020 de 15h00 à 17h30 au jardin de la route de Chancy 199.

Présent-e-s :
Yvette Oberhuber, Alioune Dime, Christiane Poletti, Christine Schilter, Irène Schwob

Excusé-e-s :
Francine Blanchard, Paulette Magnenat, Anne-Do Lapouille, Lydia Schneider, Philip 
Nicolet, Violeine Ducret, Alaye Diarra, Adama Kone

1.  Procès-verbal de l’AGO 2019

Après lecture aux personne présentes, le procès-verbal de l'année passée est 
accepté par les personnes qui y avaient assisté.

2.  Rapports d’activités de Genève et Banzon

Irène présente le rapport d’activité de Genève qui est joint à ce compte-rendu. 
Les deux photos du rapport représentent l'activité de construction réalisée à 
Banzon en hiver 2018/2019 et les finitions apportées 2019/2020 au bâtiment 
comportant deux salles de classe et la bibliothèque.

Le rapport d'activité de Banzon est également joint à ce procès-verbal. Il suscite 
les observations suivantes des participant-e-s à l'assemblée:

Outre les activités habituelles de formation à l'agriculture biologique, de soutien 
scolaire, d'alphabétisation des femmes et la bibliothèque, les encadreurs 
agricoles à Banzon ont touché un public plus large par les visites commentées du
champ-école et par des causeries sur l'agriculture (plus de 200 personnes). 
L'association a nouvellement fait l'intermédiaire avec un atelier de la place afin 
que cinq jeunes puissent s'initier au métier de la couture.

Quant à l'habituelle culture de riz au champ-école, le rapporteur mentionne tous 
les travaux du cycle de production et oublie de parler de la dégustation du riz 
cultivé antérieurement et préparé par des membres féminins de l'association!

Concernant la construction du centre de formation, une première étape a bien été
franchie (deux salles de classe et la bibliothèque bien avancées). Nous 
observons que le projet de construction s'est quelque peu agrandi: par rapport au 
budget présenté en 2018, une salle de classe s'est ajoutée, ainsi qu'une salle de 
réunion, une paillote, une maisonnette de vigiles, un lieu pour le compteur 
électrique, une clôture et un portail. Il s'agira de trouver les fonds pour certains 
ajouts ou d'y renoncer.
Au moment de la rédaction du rapport (mars 2020), les membres du comité de 
Banzon ont probablement eu connaissance des virements importants réalisés 
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depuis la Suisse. C'est pourquoi nous ne comprenons pas très bien la mention 
répétée du manque de moyens à moins que les aspirations ne puissent pas être 
contenues.

Nous espérons également que le comité de Banzon soit en mesure de s'associer 
avec les organismes compétents en matière d'agriculture et de formation des 
jeunes. En 2011, Adama Kone et la présidente Aminata Ouedraogo ont par 
exemple eu un entretien avec les chefs de projet du Centre Albert Schweizer  
(CEAS) à Ouagadougou. Un des animateurs originaire de la région de Bobo-
Dioulasso était prêt à intervenir par rapport aux cultures associées et Aminata 
maîtrisant la langue moré aurait été capable de suivre des cours du CEAS dans 
la capitale.

Suite à ces remarques, les deux rapports sont acceptés à l’unanimité.

3.  Rapports financiers de Genève et Banzon

Le rapport financier de l'association Samigne Laben de Genève mentionne 
comme prévu par le budget une contribution des membres de passé 3'000 CHF 
et la commune de Presinge a réitéré en 2019 sa subvention de 500 CHF. Par 
contre, le comité de Genève n'a pas sollicité des subventions d'autres collectivités
pour un montant de 2'000 CHF comme prévu.

Les comptes de l'association de Genève ont été véri fiés par Christine Schilter 
dont la recommandation de les approuver est joint à ce compte-rendu. Nous la 
remercions pour sa véri fication et le soutien comptable et informatique qu'elle a 
prodigué à la trésorière.

Le rapport financier de Genève est approuvé à l’unanimité.

Le rapport financier de Banzon appelle les commentaires suivants:

Le Capital social correspond à la première contribution des 13 membres du 
comité de Samigne Laben à Banzon. Cette somme doit constituer une réserve 
fondamentale.

Chaque membre du comité à Banzon contribue chaque année avec 9'000 F CFA 
au fonctionnement de l'association (Cotisations des membres). La culture du riz 
représente un revenu supplémentaire de l'association à Banzon. Ces deux 
montants dépassent le montant de 800 CHF de participation locale mentionné 
dans le budget établi pour 2019.

Le montant des Subventions et dons reçus en 2019 représente les montants 
versés depuis la Suisse. En fin 2019, deux versements de 10'000 €  ont été 
effectués (le 3e du 30 décembre 2019 ne pouvait pas encore figurer). 6'543'499 F
CFA correspondent néanmoins qu'à environ 10'500 CHF soit le premier 
versement. Il sera important de pouvoir disposer du relevé de l'Ecobanque de 
Bobo-Dioulasso. Nous avons espéré qu'Adama puisse arriver avec ce document, 
mais malheureusement son vol a été annulé pour cause de pandémie, ceci à 
plusieurs reprises et également au dernier moment avant notre assemblée. Par 
ailleurs, nous devrions profiter de la nouvelle possibilité d'obtenir un accès 
informatique au compte à l'Ecobanque.

En ce qui concerne les dépenses du fonctionnement régulier de l'association à 
Banzon, elles correspondent bien aux dépenses prévues par le budget. 
Simplement, en 2019 il n'y a pas eu de soutien de jeunes pour débuter les 
cultures. A la place et pour un moindre montant, six enfants démunis ont été 
soutenus pour les frais de leur scolarité et des écoles ont reçu une contribution 
aux activités socio-culturelles. Ces enfants ont été signalés à l’association par un 
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enseignant qui est au courant qu’ils n’auraient pas assez de soutien familial pour 
financer la poursuite de leur scolarité. Concernant la contribution aux écoles, 
ASLB a répondu à une demande adressée à toutes les associations et 
commerçant-e-s de la place. Les 40'000 F CFA servent au parascolaire et à 
l’organisation d’une fête de la culture.

Vu que la construction de la deuxième série de bâtiments n'a pas débuté en 
2019, les montants prévus à cet effet seront dépensés en hiver 2020/2021. 
Comme mentionné en fin de rapport financier, les comptes des dépenses de la 
construction doivent se faire à Genève à l'aide des documents qu'Adama allait 
apporter. Si Adama ne peut pas trouver de vol prochainement, nous allons lui 
demander de scanner ces documents afin que cette comptabilité puisse s'ajouter 
au rapport financier et l'éclaircir. Il pourra alors être envoyé aux membres pour 
acceptation par vote électronique.

4.  Élection du comité

Alioune Dime, membre de Samigne Laben qui a participé à la dernière AGO et au
marché de Noël, présente sa candidature au comité qui est acclamée. Les autres 
membres du comité Alaye Diarra, Christiane Poletti (trésorière), Yvette Oberhuber
(secrétaire), Adama Kone (lien avec ASLB) et Irene Schwob (présidente) sont 
réélu-e-s à l’unanimité.

5.  Election d'une véri ficatrice des comptes

Anita Andina est élue véri ficatrice des comptes pour l'année 2020.

6.  Projets pour l’année 2019

A Genève, les artisans de Bernex nous offrent à nouveau l'occasion de tenir un 
stand lors de leur exposition du 31 octobre et 1er novembre 2020.

Après un début d'année vécu en confinement, nous souhaitons organiser une 
soirée musicale avec nos ami-e-s du Burkina Faso.

Avec l'électri fication de Banzon et la généralisation de l'utilisation d'Internet, nous 
tâcherons d'intensi fier les échanges avec les membres de l'association au 
Burkina Faso.

Selon le résultat financier de la construction du centre de formation à Banzon, 
nous verrons s'il est opportun de faire d'autres demandes de subventions auprès 
de collectivités publiques.

7.  Divers

Nous prions tous les membres de Samigne Laben d'éviter un versement aux 
guichets de la Poste afin que l'entièreté des contributions puissent profiter à 
l'Afrique.

Notons encore que notre site Internet hébergé gracieusement chez notre web-
master a reçu une nouvelle adresse: https://radeff.red/websites/samigne_laben
Toutefois, si vous appelez Samigne Laben sur google notre site apparaît sans 
autre.

      Soutien à Samigne Laben Genève: IBAN CH23 0900 0000 1018 4633 7

P.S.: Selon un relevé de compte envoyé par Adama Kone le 17 juillet, nous avons pu faire une 
nouvelle comptabilité en incluant la fortune de l’association déposée à l’Ecobank à Bobo-
Dioulasso (voir le fichier 2019_aslb_rapport_financier_ajout). Les membres présents à l’AGO 
acceptent ces comptes le 24 juillet 2020 par vote électronique à l’unanimité.
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